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Résumé 

La rationalisation de l'expression référendaire désigne l'ensemble des procédés juridiques 

qui, de près ou de loin, contribuent à limiter l'impact des choix formulés par le peuple 

dans le cadre d'un référendum. Cet encadrement juridique de la volonté qui s'exprime à 

travers le référendum est problématique en ce qu'il vise à créer les conditions permettant 

non pas tant de limiter le nombre de référendums, mais bien de « contourner » des 

résultats référendaires qui ne seraient pas conformes à des principes dits « fondamentaux » 

ou qui ne concorderaient tout simplement pas avec les politiques menées par les différents 

organes de l'État. Conséquence logique d'une série de principes fondamentaux qui 

caractérisent le constitutionnalisme libéral, la rationalisation de l'expression référendaire 

participe à une forme « d'érosion » de la « souveraineté dans l'État ». 

L'objectif de cette étude est de démontrer, à partir d'une analyse comparative axée 

principalement sur les droits canadien, français et suisse, l'existence de ce phénomène de 

rationalisation et de mesurer son impact sur la nature et la portée de l'expression 

référendaire. D'où la question centrale de cette étude, soit celle de savoir en quoi cette 

tendance à la rationalisation de l'expression référendaire modifie la nature et la portée de 

l'expression référendaire. Autrement dit, qu'est-ce qui subsiste de cette idée du 

référendum national comme manifestation de la volonté souveraine du peuple ? 

Abstract 

The rationalization or limitation of the referendum as an expression of political will arises 

from the ensemble of legal procedures that, direcdy or indirectly, contribute to limit the 

impact of the choices expressed by the people in the context of a referendum. These legal 

limits on the popular will being expressed through the referendum are problematic insofar 

as they tend to create conditions not as much to limit the number of référendums, but to 

circumvent results that might not conform to principles held to be "fundamental" or that 

simply are not in accordance with the policies of state bodies. As a logical consequence of 

a series of fundamental principles that characterize liberal constitutionalism, the 

rationalization of political expression by referendum contributes to a sort of erosion of 

"sovereignty within the state". 

The objective of this study is to demonstrate - based on a comparative analysis centered 

on Canadian, French and Swiss law — the existence of this phenomenon of rationalization 
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or limitation, and to measure its impact on the nature and the scope of the expression of 

political will by référendums. Hence the central question of this study, that of determining 

whether this tendency of rationalization of political expression by referendum modifies 

the nature and scope of such an expression. In other words, what remains of the idea of a 

national referendum as an expression of the sovereign will of its people ? 
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